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Stéréotypes de poids, jugement de valeur et de recrutabilité : Les rôles modérateurs du 

sexe et de la personnalité 

Effets des stéréotypes de poids sur le jugement de valeur et de récrutabilité : Le rôle 

modérateur du sexe et à la personnalité des candidats  

 

Résumé 

Objectif : La littérature existante témoigne de la présence des discriminations envers les 

personnes obèses à l’embauche. La présente étude visait à tester les effets du poids des 

candidats sur le jugement de valeur et de recrutabilité en prenant en compte leur sexe et leur 

personnalité. L’étude recourant au paradigme des juges portait sur un échantillon de 279 

recruteurs. Ces derniers devaient juger huit CV fictifs incluant une photo du candidat, sa 

formation, son expérience professionnelle et ses réponses au test de personnalité (personnalité 

proactive ou réactive). Le poste ciblé était celui de technicien(ne) de laboratoire d’analyses 

médicales.  

Résultats : Les analyses de variances ont mis en évidence les effets significatifs du poids, de 

la proactivité des candidats sur les jugements d’agréabilité, d’effort, de compétence et de 

recrutabilité. En effet, les personnes obèses font l’objet de discrimination à l’embauche alors 

que la proactivité serait une variable augmentant la recrutabilité. Par ailleurs, le sexe des 

candidats à lui seul n’a pas constitué pas une variable incitant à la discrimination. 

Conclusion : La présente étude ouvre un nouveau champ de recherches quant à la proactivité, 

norme sociale du jugement et corrobore les études antérieures portant sur les discriminations 

liée au poids des candidats lors de la sélection du personnel. Les limites de l’étude ouvrent des 

nouvelles pistes de recherches. 

Mots clés : jugement, recrutabilité, valeur, poids, stéréotypes 

Abstract 

Objective: The existing literature testifies to the presence of discrimination against obese 

people in hiring. The present study aimed to test the effects of candidates' weight on value 

judgment and recruitability by taking into account their gender and personality. The study 

using the judges' paradigm involved a sample of 279 recruiters. The recruiters were asked to 



2 

 

judge eight fictitious CVs including a photo of the candidate, their education, their work 

experience and their answers to a personality test (proactive or reactive personality). The 

target job was a medical laboratory technician.  

Results: Analyses of variance revealed significant effects of applicants' weight, and 

proactivity on judgements of agreeableness, effort, competence and recruitability. Indeed, 

obese people are discriminated against in hiring whereas proactivity would be a variable 

increasing the recruitability judgment. Moreover, the gender of applicants alone is no longer a 

variable that encourages discrimination. 

Conclusion: This study opens up a new field of research on proactivity as a social norm of 

judgement and corroborates previous studies on weight discrimination in personnel selection. 

The limitations of the study open up new avenues of research. 

Keywords: judgment, recruitability, value, weight, stereotypes 
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Lors de la sélection des candidats à l’embauche, le recruteur va rechercher, de manière 

consciente ou non, toute information objective susceptible de renseigner sur les habiletés du 

candidat (formation, expérience professionnelle, etc.). Toutefois, ces informations ne sont pas 

les seuls déterminants des jugements relatifs aux candidats. D’autres informations subjectives 

(sexe, poids, beauté du candidat) vont également influencer, de manière inconsciente, le 

jugement du recruteur (Desrumaux & Pohl, 2014 ; Desrumaux & Pohl, 2018 ; Moughogha, 

2020). En effet, lorsque ce dernier ne dispose pas d’informations suffisantes concernant les 

compétences du candidat, les stéréotypes vont influencer son jugement (Pohl & Klein, 2007). 

C’est dans cette situation que l’apparence physique et la personnalité du candidat peuvent 

devenir déterminants (Marshall et al., 1998). Selon la théorie de la réponse cognitive 

(Greenwald, 1968), lors de la première phase du recrutement, l’apparence physique a un effet 

important sur la sélection (Garner-Moyer, 2008) et le stéréotype de l’apparence physique peut 

engendrer des réponses neuronales et automatiques. Les individus appartenant à des 

catégories spécifiques se verront attribuer certains traits d’utilité et de désirabilité sociale 

(Pohl & Klein, 2007). 

Valeur sociale des personnes à l’embauche : utilité et désirabilité sociale 

Selon l’approche sociocognitive, le jugement de valeur peut être envisagé sous deux axes. 

Le premier axe correspond à des jugements basés sur un aspect affectif de l’objet, alors que le 

deuxième se base sur des éléments qui sont prescrits pour un bon fonctionnement de la société 

(Dubois, 2005). Ceux-ci renvoient à deux dimensions distinctes dans la littérature : la 

désirabilité sociale et l’utilité sociale (Cambon et al., 2006 ; Dubois & Beauvois, 2002). La 

première dimension représente la « connaissance que nous avons des affects positifs ou 

négatifs qu’une personne peut obtenir. En d’autres termes, la désirabilité exprime l’«amabilité 

» que l’on peut attribuer à une personne dans ses relations avec les autres » (Grimault, 2015, 

p. 22). L’utilité dite sociale, quant à elle, fait référence, selon Beauvois (1995), à la 

connaissance que nous avons des probabilités de succès ou d’échecs qu’une personne peut 

remporter dans sa vie sociale, basées sur sa capacité à satisfaire ou pas les exigences du 

système social dans lequel elle vit. Elle reflète la « valeur marchande d’une personne » 

(Cambon, 2006).  

Au-delà de la compétence et l’agréabilité connues dans la littérature sur le jugement de 

valeur, plus récemment, Rohmer et Louvet (2011, 2012, 2018) ont mis en évidence une 

dimension faisant partie du jugement de valeur appartenant à l’utilité sociale, l’effort. Elles 

ont montré que les candidats en situation de handicap sont souvent évalués négativement sur 
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la dimension de l’agréabilité et de la compétence mais sont évalués comme des personnes très 

motivées et comme des gens qui fournissent plus d’efforts que les autres. Notre choix des 

dimensions du jugement de valeur s’appuie donc sur la perception du jugement de valeur à 

trois dimensions (Rohmer & Louvet, 2011, 2018). Ce choix s’explique par le fait que les 

personnes obèses sont considérées comme des personnes en situation de handicap (Flint et al., 

2015 ; Flint, Čadek et al., 2016). 

Recrutement et stéréotypes de poids et de sexe 

Les stéréotypes de poids suscitent de nombreux questionnements scientifiques.  Les études 

développées sont unanimes quant aux discriminations envers les personnes en situation 

d’obésité. Par exemple, le constat fait par ces études est qu’à compétences égales, les 

personnes souffrant d’obésité sont jugées comme moins compétentes et moins recrutables 

(Flint & Snook, 2014 ; Giel et al., 2012 ; Levine & Schweitzer, 2015) et comme faisant 

preuve de moins de compétences en termes de leadership (Flint & Snook, 2014) que les 

personnes ayant un poids « standard ». Les managers associeraient davantage l’incompétence, 

la paresse et l’inefficacité à ces personnes, que la productivité, l'ambition et l'efficacité 

(Agerström & Rooth, 2011 ; Watson et al., 2018). D’autres études ont également montré que 

ces personnes sont perçues comme stupides, incompétentes, émotionnellement instables, 

paresseuses et manquant de volonté (Roehling et al., 2007 ; Roehling et al., 2013). Elles 

seraient jugées comme faibles de caractère, responsables de leur obésité et peu attrayantes 

(Desrumaux & Pohl, 2014) et moins désirables et moins utiles comparativement à des 

personnes plus minces (Morchain & Kerneis-Pinelli, 2013). Ces stéréotypes dépendent 

également du sexe des personnes (Régner et al., 2019). En effet, les stéréotypes liés au sexe 

relèvent des croyances socialement construites, selon lesquelles les hommes et les femmes 

disposeraient de compétences et caractéristiques distinctes (Macchione & Sacco, 2022 ; 

Macchione, Sacco, Brown, et al., 2022 ; Reuben et al., 2014). Ces stéréotypes seraient 

entretenus par les parents orientant leurs enfants vers des métiers caractéristiques d’un genre 

et d’une association entre les métiers et les qualités attendues pour exercer sur le poste 

(Fournier et al., 2021 ; Latour et al., 2017). Des qualités « masculines » permettraient de 

réussir dans un métier typé masculin et des qualités « féminines » faciliteraient la réussite 

dans un métier typé féminin (Latour et al., 2017). Ainsi, les adjectifs « tendre, doux, 

affectueux » seraient considérés comme utiles socialement pour réussir dans un métier 

féminin, car liés à la féminité (Mazilescu & Gangloff, 2013). L’étude de Mazilescu et 

Gangloff (2013) ont montré que les caractéristiques féminines seraient considérées comme 
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désirables socialement tandis que les caractéristiques masculines seraient appréciées à la fois 

comme désirables et utiles. Ainsi, « ce qui est masculin (caractéristiques ou métiers) a 

davantage de valeur sociale que ce qui est féminin » (Mazilescu & Gangloff, 2013, p. 90). Les 

femmes seraient ainsi considérées comme plus émotives et moins compétentes ; les hommes 

seraient, eux, perçus comme plus compétents et brillants et il leur serait attribué un esprit 

rationnel et un tempérament de leader (Heilman & Haynes, 2005 ; Leslie et al., 2015). Nous 

supposons donc que le sexe des candidats aura une influence sur le jugement de valeur et de 

recrutabilité de sorte que les hommes soient jugés plus agréables (H1a), fournissant plus 

d’efforts (H1b), plus compétents (H1c) et plus recrutables que les femmes (H1d). 

Si les femmes sont de plus en plus désavantagées, l’obésité pourrait être un double 

handicap pour elles. En effet, une étude a indiqué qu’à qualifications égales, les femmes de 

poids moyens seraient mieux rémunérées (Swami et al., 2008) et obtiendraient plus de 

promotions que leurs homologues obèses ou en surpoids. Dans le domaine du recrutement, de 

nombreuses études ont montré que le sexe des candidats est un modérateur des effets du poids 

sur le jugement à l’embauche (Busetta et al., 2020 ; Jovančević & Jović, 2022 ; Moughogha, 

2020). Les femmes obèses sont souvent jugées moins favorablement que les hommes obèses 

(Flint, Hudson et al., 2016 ; Jovančević & Jović, 2022). Elles sont considérées comme moins 

aptes pour un travail demandant un effort physique que les hommes en surpoids (Bartels & 

Nordstrom, 2013 ; Campos-Vazquez, 2020 ; Flint & Snook, 2014). Nous supposons que le 

poids des candidats aura une influence sur le jugement la valeur et de recrutabilité de sorte 

que les candidats de poids moyen soient jugés plus agréables (H2a), plus compétents (H2b), 

fournissant plus d’effort (H2c) et plus recrutables (H2d) que les candidats. On s’attend 

également à ce que le sexe des candidats modère la relation entre leur poids et la valeur et de 

recrutabilité de sorte que les hommes de poids moyen soient jugés plus agréables (H3a), 

fournissant plus d’effort (H3b), plus compétents (H3c) et plus recrutables (H3d) que les autres 

candidats.  

Le rôle la personnalité dans le jugement des personnes : proactive vs réactive  

 Lors du recrutement d’embauche, la personnalité du candidat peut également impacter son 

évaluation au même titre que sa motivation à occuper le poste (Cassignol-Bertrand & 

Constant, 2007 ; François, 2004 ; Moughogha, 2020). De nos jours, les entreprises 

recherchent des salariés qui n’attendent pas qu’on leur donne des ordres mais qui savent faire 

preuve d’initiative, c’est-à-dire qui seraient proactifs (Erdogan & Bauer, 2005). Ainsi, lors 

d’un recrutement d’embauche, les évaluateurs accordent une attention particulière aux 
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candidats présentant des traits de caractère proactifs contrairement à ceux réactifs (Bateman & 

Crant, 1993). La proactivité est, selon Bateman et Crant (1993), une tendance dispositionnelle 

relativement stable d’une personne à aller au-delà des contraintes environnementales, en 

initiant des changements pour influencer cet environnement. Les personnes ayant une 

personnalité proactive ont la motivation d’apprendre, elles ont une force de proposition et ne 

se laissent pas submerger par les évènements (Chaume et al., 2020). Cette disposition 

proactive est à l’origine des comportements proactifs.  Le comportement proactif est "la prise 

d'initiative pour améliorer les circonstances actuelles ou en créer de nouvelles" (Crant, 2000, 

p. 436).  

 Plusieurs études ont montré qu’un individu proactif aurait tendance à être plus motivé pour 

travailler durement et s’engager à se développer personnellement au sein de l’entreprise afin 

d’acquérir de nouvelles compétences (Bertolino et al., 2011 ; Fuller & Marler, 2009). Par 

exemple, dans une étude qui testait l’impact du comportement proactif sur les performances 

de vente chez 113 vendeurs industriels employés chez un grand constructeur automobile 

européen, les résultats ont indiqué qu’environ 8 % des variations des performances des ventes 

objectives pouvaient être expliquées par un comportement proactif (Bateman & Crant, 1993). 

Les personnes ayant une tendance proactive agissent souvent par anticipation ; elles 

n’attendent pas qu’on leur recommande une action mais elles prennent d’elles-mêmes 

l’engagement d’agir. Il existe chez ces personnes un sentiment permanent de responsabilité. 

Les personnes proactives anticipent sur tout, participent à l’innovation et au développement 

de l’entreprise (Chaume et al., 2020). L’intérêt d’un comportement proactif est donc d’agir 

indépendamment tout en restant dans les objectifs et la vision globale de l’entreprise pour ne 

pas aller à l’encontre des règles et de la politique de celle-ci (et ainsi éviter de produire des 

comportements contre-productif). Un individu proactif va ainsi aider l’entreprise à s’adapter, 

survivre, se différencier des autres (Bateman & Crant, 1993). Les personnes proactives 

seraient davantage tournées vers la recherche de solution ou le choix de faire quelque chose 

(Frankl, 2006) ; elles réussiraient mieux dans des environnements dynamiques et inciteraient 

au changement dans leur environnement en créant des circonstances facilitantes (Bateman & 

Crant, 1993), en analysant et en anticipant des problèmes potentiels les aidant à mieux 

maîtriser les situations (Thomas et al., 2010). Elles identifient des opportunités, proposent des 

nouveautés, facilitent la résolution de problèmes inédits (Chaume et al., 2020 ; Parker et al., 

2006) et aident ainsi l’entreprise à s’adapter, à se différencier des autres et à survivre 

(Bateman & Crant, 1993). Elles anticipent sur tout et, participent à l’innovation et au 

développement de l’entreprise (Chaume et al., 2020). La notion de comportement proactif est 
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consécutive à la proaction qui est l’ensemble des comportements impliquant la recherche 

active des sources d’amélioration et d’opportunités (Erdogan & Bauer, 2005). La proactivité, 

comme la motivation intrinsèque, demeure initiée puisque les individus agissent de leur 

propre gré (Bindl & Parker, 2010 ; Liao et al., 2014) et entraine chez l’individu la satisfaction 

personnelle (Fay & Hüttges, 2017). Elle pourrait être vue comme une norme sociale du 

jugement au même titre que la motivation intrinsèque (Cassignol-Bertand, 2008 ; François, 

2004). Si la personnalité proactive réfère à la disposition qu’à une personne d’anticiper sur 

quelque chose, trois phases permettent d’identifier le comportement proactif. La première est 

l’anticipation (Grant & Ashford, 2008 ; Parker & Wang, 2015). Il permet à une personne de se 

représenter différents futurs possibles d’une même situation afin de déterminer dans quelle 

direction elle souhaite orienter ses actions. La deuxième phase du comportement est la 

planification (Parker & Wang, 2015). Elle représente la période où l’individu organise la 

manière dont il va agir pour concrétiser une tâche ou une action. La troisième phase est celle 

de l’« action ». Elle est en lien avec la mise en œuvre d’actions qui vont permettre aux 

individus d’agir sur leur avenir (Grant & Ashford, 2008). Un individu à la personnalité 

proactive va ainsi aider l’entreprise à s’adapter, survivre et se différencier des autres 

(Bateman & Crant, 1999).  

 La proactivité s’oppose à la réactivité qui serait la tendance à agir après la survenue d’une 

situation (Bateman & Crant, 1993). Les personnes réactives attendent un ordre pour réagir. 

Les comportements d'aide réactifs sont réalisés en réponse aux besoins des autres et en 

réponse à un traitement positif préalable fourni par les collègues, les superviseurs ou 

l'organisation dans son ensemble. L'aide réactive est induite par la situation, tandis que l'aide 

proactive est motivée par des besoins qui proviennent de l'intérieur de l'aidant (Bateman & 

Crant, 1993).  

 Des actions réactives se déclenchent dès que l’entreprise se trouve en dehors de la zone de 

cohérence stratégique (l’espace SCIR). L’entreprise se trouve en face d’un problème 

stratégique qui exige une réaction rapide afin de ramener l’entreprise dans cet espace. On 

retrouve ici l’attitude du pompier réactif qui ne réagit que lorsque le feu est déclaré (Godet, 

2004, p.12). La théorie de la contingence adhère à la même perspective réactive dont la 

mesure où elle se fonde sur le principe d’adaptation pour permettre à l’organisation de rester 

efficace dans son environnement. Dans cette perspective, la stratégie suppose une adaptation à 

l’environnement pour acquérir une position dominante (Saïas & Métais, 2001). 

 Ainsi, étant donné l’objectif de l’étude qui porte sur la première étape du recrutement qui 

consiste en la sélection des CV, nous nous focalisons particulièrement sur la personnalité 
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proactive et réactive (Grant & Ashford, 2008) et non pas sur les comportements proactifs 

versus réactifs qui seraient des actions observées lors de l’exécution d’une activité en 

entreprise (Parker et al., 2010). La littérature existante reconnaît l’existence de plusieurs 

normes sociales du jugement (motivation intrinsèque, norme d’internalité, norme 

d’allégeance, norme de consistance…). Elle est plus ancrée dans l’utilité sociale que dans la 

désirabilité. Les chefs d’entreprises et recruteurs recherchent de plus en plus les personnes à 

caractère proactif. Aussi, Bateman et Crant (1993) ont présenté la personnalité proactive 

comme une clé de la réussite dans le monde du travail en mutation et ont affirmé que la 

disposition individuelle à adopter une approche autonome, crée des avantages concurrentiels 

pour les organisations. Nous nous attendons à observer le caractère normatif de la proactivité 

dans cette étude (H4). 

Nous nous attendons également à ce que les candidats proactifs soient jugés plus agréables 

(H5a), faisant plus d’efforts (H5b), plus compétents (H5c) et plus recrutables (H5d) que les 

candidats réactifs. Nous nous attendons également à ce que la proactivité modère le lien entre 

les stéréotypes de poids et le jugement de valeur et de recrutabilité de sorte que les candidats 

proactifs de poids moyen soient jugés plus agréables (H6a), fournissant plus d’efforts (H6b), 

plus compétents  (H6c) et plus recrutables (H6d) que les autres. 

Objectifs principaux 

Cette recherche se concentre sur l'évaluation initiale des candidats au stade de la 

vérification du curriculum vitae puisque les discriminations s’observent dès cette première 

étape du recrutement (Derous et al., 2021 ; Morchain & Pinelli, 2011, 2013). L’objectif 

principal de cette étude est de tester l’influence du poids physique des personnes qui 

candidatent à un poste sur le jugement que les recruteurs se font d’elles. L’étude a également 

pour objectif de prendre en compte deux autres variables. La première est connue pour ses 

effets, le sexe des candidats et la deuxième variable rarement testée, la proactivité/réactivité 

du candidat, donne un caractère plus inédit à cette recherche. Un autre objectif est de vérifier 

la normativité de la proactivité. Enfin, certaines professions seraient plus impactées que 

d’autres par le stéréotype d’obésité, notamment les fonctions liées au transport, les fonctions 

managériales, ou les fonctions nécessitant un contact avec la clientèle (Puhl & Brownell, 

2001). Souhaitant tester pour la première fois cet impact dans le domaine médical, nous avons 

choisi un poste de technicien(ne) de laboratoire (Desrumaux & Pohl, 2018 ; Moughogha, 

2020).  
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Méthode 

Prétest du matériel 

Dans le cadre de cette étude, le matériel utilisé était similaire à celui de Moughogha 

(2020). Un premier travail a donc consisté à neutraliser le critère de beauté en présentant à des 

salariés tout-venant, 40 photos d’hommes et 40 photos de femmes de type caucasien, ayant un 

aspect similaire sur le plan vestimentaire, de la couleur des cheveux, de la couleur des yeux, 

du sourire et de la couleur de peau. Ces photos devaient être évaluées sur le critère de la 

beauté. Sur une échelle de type Likert allant de 0 (pas du tout attrayant) à 10 (tout à fait 

attrayant), 75 salariés tout-venant de professions variées (comptabilité, médecine, etc.) 

devaient juger ces photos. Leur âge moyen était de 32.9 ans (SD = 12.92) et leur expérience 

professionnelle 8.5 ans environ. Les photographies jugées équivalentes sur l’attrait chez les 

femmes ont ensuite été comparées à celles jugées équivalentes chez les hommes. Quatre 

photographies d’hommes et quatre photographies de femmes ont été retenues et deux de 

chaque ont été retouchées pour les rendre plus obèses. Le nombre de photographies retenues 

étaient de 8 (Moughogha, 2020). 

Choix du métier 

Le même exercice a été effectué pour le choix du métier. Quatre-vingt-quatre salariés, de 

formations et professions diverses, du Nord Pas de Calais, ayant un âge moyen de 34.93 (SD 

= 13.98) et une expérience professionnelle de 10.52 (SD = 12.11) devaient indiquer le type 

sexuel de 51 métiers sur deux échelles différentes. Ces participants se distinguaient des 

participants du prétest des photos et de l’étude qui suivra. Ces participants indiquaient leur 

degré d’accord sur chacune des deux échelles allant de 1 (pas du tout féminin) à 10 (tout à fait 

féminin) et de 1 (pas du tout masculin) à 10 (tout à fait masculin). L’analyse de la variance 

indique pour le poste choisi de technicien(ne) de laboratoire sur l’échelle de masculinité, un 

score moyen de M = 5.57 (SD = 1.70) et sur l’échelle de féminité, un score moyen de M = 

5.55 (SD  = 1.89), ce qui signifie que le métier est à la fois typé masculin et féminin. Pour 

compléter, le site national répertorié (ASIP-Santé RPPS, 2022) portant sur les données de la 

France entière concernant les professionnels inscrits au répertoire Adeli indique que le 

nombre de femmes occupant ce poste de technicien(ne) de laboratoire (N = 36 323) est plus 

élevé que le nombre d’hommes (N = 8033).  

Plan d’expérience  
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Le plan d’expérience était un plan inter-sujets comprenant 3 variables indépendantes 

décrivant le candidat du point de vue du sexe (homme vs femme) * du  poids 

(surpoids/norme) * et de sa personnalité (proactivité/réactivité). Les différents CV ne 

variaient qu’en termes de photo, de sexe et de la personnalité. Le reste des informations sur 

les CV (expérience professionnelle, niveau d’études, diplômes…) ont été rendues 

équivalentes pour neutraliser les effets qui seraient liés à des variables parasites.  

Participants 

Deux-cent-soixante-dix-neuf participants (N= 279) soit 42.29% d’hommes et 57.70% de 

femmes issus du secteur des Ressources Humaines, du management, des psychologues du 

travail et/ou de direction ont participé à cette étude. Leur moyenne d’âge était de 30.95 ans 

(SD = 9.45) et tous avaient déjà été confrontés à une situation de recrutement. Ils avaient une 

formation dans le domaine de recrutement variant entre un BAC + 2 à BAC+ 5. 

Déroulement de l’enquête 

Les participants ont été contactés par Linkedin, et les passations en ligne se faisaient sur 

l’application Qualtrics. Dans un premier temps, les participants devaient prendre connaissance 

des objectifs et des étapes de l’étude. Les participants prenaient ensuite connaissance de 

l’offre d’emploi (contexte, présentation de la structure, profil du poste pour un technicien(ne) 

de laboratoire d’analyses médicales (H/F). Après lecture, une page s’ouvrait avec les 8 CV 

proposés. Ils devaient choisir un CV parmi les 8. Après avoir pris connaissance du CV 

sélectionné et des réponses au questionnaire de personnalité du candidat, le sujet devait dire 

dans quelle mesure chacune des propositions correspondait à la personnalité de ce candidat. 

Le questionnaire était composé de 15 items et de 7 questions factuelles (âge, sexe, profession, 

etc.). Sur une échelle de Likert en 7 points allant de 1 (pas du tout d’accord) à 7 (tout à fait 

d’accord), ils évaluaient le candidat sur les dimensions de l’agréabilité, de l’effort, de la 

compétence et de la recrutabilité. Les CV variaient en fonction du sexe (femme/homme), du 

poids (surpoids/normal), et du type de personnalité (proactive/réactive). 

Variables 

Poids (VI) : Le poids des candidats a été mesuré à l’aide d’une photographie retouchée par 

un logiciel pour rendre la personne obèse. Les candidats de poids standards n’ont pas été 
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rétouchées. Chaque CV incluait une photographie de corpulence standard ou obèse 

(Desumaux, 2005 ; Desumaux & Pohl, 2018 ; Morchain & Pinelli, 2013). 

Sexe (V.mod) : le sexe des candidats a été manipulé en faisant varier les différents profils 

(CV) d’hommes et de femmes suivant notre plan expérimental (Desrumaux & Pohl, 2018 ; 

Morchain & Pinelli, 2013 ; Moughogha, 2020 ; Smith et al., 2016). On présentait au candidat 

soit un CV avec une photographie d’homme ou un CV avec une photographie de femme. 

Personnalité (proactive vs réactive) (V. mod) : en référence à l’étude de Bertrand-

Cassignol, 2008, la présentation de la personnalité du candidat a été manipulée à partir de 

deux textes renvoyant soit à la proactivité, soit à la réactivité des candidats. Ces textes étaient 

inspirés des items de l’échelle de proactivité de Bateman et Cran (1993) adaptée à notre étude. 

A la base, cette échelle comportait 17 items et répondait à une cohérence interne assez robuste 

du fait de son alpha de Cronbach variant de .80 à .84. Nous avons relevé 4 items (item1, 

item7, item12, item16) que nous avons insérés dans les textes présentant les profils. 

Pour le test du candidat ayant une personnalité proactive, le résultat de test adapté était : au 

travail je suis une personne qui possède une grande autonomie vis-à-vis des tâches à 

effectuer. De plus je n’hésite pas à prendre des initiatives lorsqu’elles sont dans mes 

capacités. Au travail j'ai également envie d’apprendre davantage sur mon métier, et ceci se 

manifeste par une flexibilité dans les rôles que je peux entretenir au sein de l’entreprise. A 

mes yeux ce qui est important est de prendre en considération le futur de l’entreprise.  

Pour le test du candidat ayant une personnalité réactive, le résultat de test adapté était : au 

travail, je suis une personne qui a besoin de directives précises vis-à-vis des différentes 

tâches à effectuer. De plus, dans mon travail, j’utilise mes capacités dans les tâches que je 

suis sur-(e) de pouvoir accomplir. Pour mon travail je suis plus à l’aise quand il s’agit de 

faire des tâches qui me sont habituellement attribuées. De plus, il me semble primordial de 

résoudre les taches actuelles plutôt que d'avoir une vision globale. 

Jugement de valeur (VD). Nous avons mesuré le jugement de valeur au moyen des items 

des dimensions du jugement de valeur (Beauvois & Dubois, 2001) revisités par Rohmer et 

Louvet, 2011, 2018). Ces dimensions incluaient l’agréabilité (α = .90), l’effort (α = .85) et la 

compétence (α = .91) (Moughogha, 2020). Chaque dimension était représentée par 4 items 

(e.g., pour l’agréabilité, « Je pense que c’est un candidat sincère », pour l’effort, « je pense 

que c’est à candidat qui aime fournir des efforts », pour la compétence, « je pense que c’est un 

candidat très compétent »). 
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Jugement de recrutabilité (VD). Nous nous sommes référés aux items de la recrutabilité 

utilisés par Desrumaux (2005) et Moughogha (2020). Cette dimension comprenait trois items 

(e.g., « C’est quelqu’un qui a du mérite », α = .91). 

Résultats 

Dans un premier temps, des statistiques descriptives ont été réalisées afin de repérer quel 

candidat avait obtenu le score le plus élevé sur chacune des variables dépendantes (Tableau 

1). Dans un second temps, nous avons effectué des analyses de la variance pour tester les 

différentes hypothèses (Tableau 2).  

Tableau 1 

Statistiques descriptives 

 Agréabilité Recrutabilité Effort Compétence 

M ET M ET M ET M ET 

Candidats Femmes 

Femme surpoids proactive 4.04 .95 5.30 .85 4.89 .98 4.35 .57 

Femme surpoids réactive 3.95 .70 4.09 .83 3.68 .51 4.33 .52 

Femme poids moyen proactive 4.97 1.12 5.60 .72 5.27 .99 5.11 1.03 

Femme poids moyen réactive 4.67 .25 4.89 .39 4.42 .57 5.50 .38 

Candidats Hommes 

Homme surpoids proactif 4.22 .89 4.99 .86 4.69 .90 3.65 .46 

Homme surpoids réactif 4.00 .82 4.22 .82 3.75 .56 3.77 .73 

Homme poids moyen proactif 5.56 .58 5.87 .67 5.84 .86 4.25 .55 

Homme poids moyen réactif 5.02 .66 5.33 .68 4.56 .96 4.75 .64 

 Note. N = 279 

Effets principaux 

Les résultats de ces analyses présentent des effets principaux et des interactions entre les 

variables indépendantes. En ce qui concerne l’effet du poids sur l’agréabilité, les candidats de 

poids moyen (M = 4.90) sont jugés plus agréables que les candidats en surpoids (M = 4.20), 

F(1, 271) = 37.40, p =.000, η2p =.12. Sur la dimension de l’effort, les recruteurs jugent les 

candidats de poids moyen (M = 4.98) comme étant ceux qui fournissent plus d’efforts 

comparativement aux candidats en surpoids (M = 4.54), F(1, 271) = 17.10, p =.000, η2p = .05. 

Par ailleurs, sur la compétence, les candidats en surpoids (M = 4.87) sont jugés plus 

compétents que ceux de poids moyen (M = 4.31), F(1, 271) = 32.38, p =.001, η2p =.10. En ce 
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qui concerne la décision de recruter, les candidats de poids moyen (M = 5.59) sont jugés plus 

recrutables que ceux en surpoids (M = 5.03), F(1, 271) = 24,70, p = 001, η2p = .08. 

Les candidats au profil proactif (M = 4.65) sont jugés plus agréables que les candidats au 

profil réactif (M = 4.42) avec un effet significatif de la personnalité proactive/réactive sur 

l’agréabilité, F(1, 271) = 4.54, p =.03, η2
p =.01. Pour la dimension de l’effort, les recruteurs 

estiment les candidats au profil proactif (M = 5.08) comme fournissant plus d’efforts que les 

candidats au profil réactif (M = 4.42), F(1, 271) =30.97, p =.000, η2
p =.01 . Au sujet de la 

compétence, les candidats proactifs sont jugés comme étant plus compétents (M = 4.87) que 

ceux réactifs (M = 4.34), F(1, 271) = 14.84, p =.001, η2
p =.05. Par rapport au jugement de 

recrutabilité, les candidats proactifs (M = 5.58) sont jugés comme étant plus recrutables que 

ceux réactifs (M = 5.02), F(1, 271) = 23.07, p = 001, η2p =.07. 

Néanmoins, le sexe n’a pas d’effet sur la recrutabilité, F(1, 271) = .77, ns, ni sur 

l’agréabilité, F(1, 271) = 3.75, ns, ni sur l’effort, F(1, 271) = 3.87, ns, ni sur la compétence, 

F(1, 271) = .99, ns. 

Tableau 2 

Analyse de la variance sur le jugement de recrutabilité, d’agréabilité, de l’effort et de 

compétence 

Variables ddl MC dl F 

Recrutabilité     
 Sexe du candidat 1 .43 271 .77ns 
 Poids 1 14.79 271 24.70*** 
 Proactivité/réactivité 1 16.34 271 23.06*** 
 Poids× sexe 1 1.21 271 2.15 ns 
 Poids× proactivité/réactivité 1 .85 271 5.54** 
 Proactivité/réactivité × sexe 1 .56 271 .99 ns 
 Poids× proactivité/réactivité× sexe 1 .11 271 .21 ns 
 Agréabilité     
 Sexe du candidat 1 2.09 271 3.75 ns 
 Poids 1 25.02 271 37.40*** 
 Proactivité/réactivité 1 2.07 271 4.54*** 
 Poids × sexe 1 .78 271 1.24 ns 
 Poids × proactivité/réactivité 1 .45 271 .72 ns 
 Proactivité/réactivité × sexe 1 .21 271 .34 ns 
 Poids × proactivité/réactivité ×sexe 1 .01 271 .02 ns 
 Effort     
 Sexe du candidat 1 .51 271 3.87 ns 
 Poids 1 14.70 271 17.10*** 
 Proactivité/réactivité 1 28.33 271 30.97*** 
 Poids × sexe 1 1.09 271 1.61 ns 
 Poids × proactivité/réactivité 1 .001 271 .001 ns 
 Proactivité/réactivité × sexe 1 .03 271 .05 ns 
 Poids × proactivité/réactivité × sexe 1 .75 271 3.36 ns 
 Compétence     
 Sexe du candidat 1 1.50 271 .99 ns 
 Poids 1 18.90 271 32.38*** 
 Proactivité/réactivité 1 12.88 271 14.84*** 
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 Poids × sexe 1 .95 271 3.15ns 
 Poids × proactivité/réactivité 1 .17 271 .44 ns 
 Proactivité/réactivité × sexe 1 .09 271 3.91* 
 Poids × proactivité/réactivité × sexe 1 .001 271 .002 ns 

Note. N = 279 * p < .05, ** p < .01, ***p < .001, ns = non significatif 

Effets d’interactions 

Deux interactions de second ordre sont significatives dans cette étude. Tout d’abord, il y a 

un effet d’interaction entre le sexe et la proactivité/réactivité des candidats sur la compétence 

perçue par les recruteurs, F(1, 271) = 3.91, p =.04, η2
p =.01 (figure 1). En effet, les recruteurs 

jugent les hommes proactifs comme plus compétents que les autres. Ce résultat est confirmé 

par le test de Tukey à p =.000 

Une autre interaction est significative entre le poids des candidats et la 

proactivité/réactivité sur la recrutabilité, F(1, 271) = 5.54, p =.01, η2
p =.01 (figure 2). Les 

recruteurs jugent plus recrutables les candidats proactifs de poids moyen que les autres, ce qui 

est confirmé par le test de Tuckey à p =.001. 

Sexe*Personnalité
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Figure 1. Effets du sexe et de la personnalité sur 

la compétence 

Figure 2. Effets du poids et de la personnalité sur 

la recrutabilité 
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Discussion 

La présente étude testait les effets de l’apparence physique des candidats, notamment le 

poids sur le jugement d’agréabilité, d’efforts, de compétence et de recrutabilité attribué par les 

recruteurs. L’étude va au-delà des recherches existantes en tenant compte du sexe des 

candidats et de leur personnalité. Les résultats montrent la présence des discriminations de la 

part des recruteurs. Aussi, la personnalité des candidats joue un rôle important dans ce 

jugement. Les appartenances catégorielles activeraient des stéréotypes et croyances selon 

lesquelles un individu partagerait les mêmes traits et comportements que la catégorie sociale à 

laquelle il appartient (Leyens et al., 1999) et renverrait, de ce fait, à plus ou moins de valeur 

sociale et plus particulièrement de désirabilité et d’utilité sociale (Desponds, 2011). Hormis le 

sexe des candidats qui n’a aucun effet principal sur l’ensemble des variables dépendantes, les 

variables de l’étude présentent des effets significatifs principaux. Cela invalide les 

Hypothèses H1a, H1b, H1c, et H1d. Cette absence d’effet du sexe avait déjà été indiquée par 

les études de Desrumaux (2005), Desrumaux et al. (2008), Desrumaux et Pohl (2018). Les 

stéréotypes de sexe impacteraient de nos jours moins fortement que les stéréotypes liés à 

l’apparence physique. Par exemple, le fait d’être une femme ne serait plus un désavantage 

pour accéder à un poste dit masculin comme celui de manager. L’absence de discrimination 

des femmes pour ce poste de technicien(ne) s’explique par les bienfaits des programmes mis 

en place pour lutter contre les discriminations. En outre, les recruteurs seraient beaucoup plus 

vigilants sur la parité femme/homme lors d’un processus de recrutement (Desrumaux & Pohl, 

2018). Un autre facteur explicatif de cette absence d’effet du sexe pourrait s’expliquer par la 

connaissance de la proportion de femmes/ hommes au sein de ce métier par les répondants 

(chef d’entreprises, chargés des ressources humaines, chargés de recrutement...). Ils seraient 

habitués à voir plus de femmes (ASIP-Santé RPPS, 2022) que d’hommes sur ce métier, ce qui 

les a certainement incités à favoriser autant les femmes que les hommes.  Cependant, lorsque 

nous observons les interactions, le résultat indiquant que le candidat masculin qui fait montre 

de proactivité est valorisé  indique  une mobilisation classique d'éléments stéréotypés sur la 

compétence et les hommes ce qui montre au niveau de l’interaction l’émergence du biais de 

genre.  

L’impact du stéréotype des personnes obèses a été mis en évidence sur les trois types de 

jugement. Les jugements de recrutabilité, d’agréabilité et d’efforts envers les candidats obèses 

sont plus défavorables que ceux relatifs aux candidats ayant un poids moyen. Cependant, les 

candidats en surpoids sont jugés plus compétents. Ce dernier résultat reste surprenant car 
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l’obésité ou le surpoids a toujours été associée à la paraisse, la vulnérabilité, la nonchalance… 

(Puhl & Brownell, 2001). Ce résultat montrant un jugement de compétence positif pour les 

personnes en surpoids pourrait être expliqué de deux façons. Tout d’abord, il peut être lié à 

l’évolution de la perception de ces personnes au sein de nos sociétés occidentales puisque le 

nombre de personnes en surpoids est en constante augmentation. En outre, si autrefois, elles 

étaient jugées moins compétentes, les expériences vécues avec ces personnes au sein des 

entreprises pourraient changer la donne en neutralisant les stéréotypes qui leurs sont associés. 

Ensuite, une autre explication peut être liée aux critères de la désirabilité des recruteurs 

participants. Les recruteurs en position de juge peuvent présumer que l’on attend d’eux une 

forme de bienveillance à l’égard des personnes en surpoids dans certains cas. De ce fait, ils 

peuvent émettre, sur certaines dimensions du jugement, des avis favorables envers les 

personnes obèses. Ces jugements allant dans le sens d’une désirabilité bienveillante 

permettraient de compenser les discriminations. 

Néanmoins, les candidats de poids moyen sont valorisés sur les dimensions de 

l’agréabilité, l’effort et la recrutabilité. Ce résultat va dans le sens des travaux menés sur la 

discrimination des personnes obèses dans les processus de recrutement (Agerström & Rooth, 

2011 ; Bartels & Nordstrom, 2013 ; Flint et al., 2015 ; Flint & Snook, 2014 ; Morchain & 

Kerneis-Pinelli, 2013).  

Au final, même si on concède aux personnes obèses le privilège d’une perception de forte 

compétence, les recruteurs les perçoivent toujours comme des personnes qui fournissent 

moins d’efforts, qui sont moins agréables et qui sont, par conséquent, moins recrutables. Le 

jugement de recrutabilité est favorable aux candidats de poids moyen, ce qui valide les 

hypothèses H2a, H2c, H2d alors que l’hypothèse H2b n’est pas validée. 

Nos résultats ne montrent pas d’interactions entre le poids et le sexe des candidats sur les 

dimensions de l’agréabilité, de l’effort, de la compétence et de la recrutabilité. Cela invalide 

les hypothèses H3a, H3b, H3c, H3d. Le sexe ne semble pas moduler la perception de 

l’apparence physique des candidats à l’embauche. Si la perception des femmes au sein de 

notre société a évolué, il se pourrait que cette évolution impacte également le jugement des 

hommes et des femmes quelle que soit leur apparence (poids). Le biais de sexe en défaveur 

des femmes serait moins visible ce qui peut être le résultat d’une évolution sociétale liée aux 

interventions de nombreuses associations militant contre les inégalités de genre. Ce résultat 

pourrait également s’expliquer par le nombre inégal de participants de l’étude qui étaient 

majoritairement des femmes. Il pourrait sembler qu’elles se soient montrées clémentes lors du 

jugement de leurs homologues. 
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Enfin, comme attendu, la présente étude a mis en évidence la préférence des recruteurs 

pour les candidats dont le profil est proactif au détriment de ceux dont le profil est réactif sur 

toutes les variables dépendantes. Le caractère normatif de la proactivité est mis en évidence ce 

qui valide l’hypothèse H4. Ces résultats vont dans le sens de travaux antérieurs indiquant que 

la proactivité est la capacité des candidats à s’adapter aux différents contextes, à anticiper les 

problèmes est très recherchée (Charbonnier-Voirin & El Akremi, 2016 ; Shoss et al., 2012). 

La proactivité est en effet un trait de caractère recherché en entreprise (Chaume et al., 2020). 

Les personnes proactives seraient une valeur ajoutée à l’entreprise, ce qui incite les recruteurs 

à les considérer comme des êtres compétents par rapport à d’autres. Ainsi, les recruteurs 

préféreraient des personnes pouvant anticiper et être force de propositions, prenant des 

initiatives à celles ayant besoin de directives, et se sentant plus en sécurité avec des tâches 

qu’elles ont l’habitude d’effectuer. De même, la proactivité, comme la motivation intrinsèque 

(François, 2004) et l’internalité (Dubois & Beauvois, 2008), serait vue comme une norme 

sociale du jugement. Cette étude montre qu’elle est ancrée à la fois dans la désirabilité sociale 

(l’agréabilité) et dans l’utilité (l’effort et la compétence). Les recruteurs considèrent les 

personnes proactives comme plus agréables, fournissant plus d’effort, plus compétentes et 

choisissent de les recruter au détriment des personnes réactives. Ces éléments appuient une 

argumentation qui va dans le sens des caractéristiques d’une norme sociale (Dubois, 2005). 

Nos hypothèses H5a, H5b, H5c, H5d sont validées. 

Une autre interaction non présupposée a été observée entre le sexe et la 

proactivité/réactivité des candidats sur la compétence. En effet, les hommes proactifs sont 

jugés plus compétents que les autres. Ce résultat indique que la force de la proactivité amène à 

prendre en compte également le critère masculin lorsqu’il s’agit d’estimer la compétence. 

Bien que le sexe à lui seul n’ait eu aucun effet, la proactivité semble réactiver le stéréotype de 

sexe. Le fait que les hommes proactifs soient jugés plus compétents que les autres et que les 

femmes proactives soient moins bien jugées que les hommes proactifs réinterroge donc le 

stéréotype de sexe lorsqu’il est question de compétences. Finalement, le résultat indiquant une 

valorisation du candidat masculin qui fait montre de proactivité indique  une mobilisation 

classique d'éléments stéréotypés sur la compétence et les hommes ce qui montre au niveau de 

l’interaction l’émergence du biais de genre. 

L’interaction entre le poids des candidats et leur proactivité sur la recrutabilité est 

significative. Les candidats proactifs de poids moyen sont jugés plus recrutables que les autres 

candidats quel que soit leur poids, ce qui valide l’hypothèse H6d. Les hypothèses H6a, H6b et 

H6c ne retrouvent pas ce résultat et sont invalidées. Cette interaction significative met en 
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avant une préférence pour les candidats proactifs de poids moyen ce qui indique un critère de 

sélection privilégié pour les personnes proactives quel que soit leur corpulence. En effet, 

lorsqu’il s’agit de se prononcer sur la recrutabilité, les recruteurs tiennent compte du poids et 

de la proactivité. Les candidats ont le plus de chance d’être recrutés sont donc les candidats 

proactifs de poids moyen. 

Limites  

Cette étude connaît quelques limites. Une première limite a trait au caractère masculin ou 

féminin du poste choisi. Lors du prétest, le métier de technicien(ne) de laboratoire a été jugé 

comme à la fois masculin (M = 5.57/10) et féminin (M = 5.55/10) par des salariés tout-venant. 

Ce résultat en discordance avec les statistiques nationales, montrant une fréquence de femmes 

très supérieure dans ce métier, s’explique peut-être par le profil des répondants qui étaient 

pour la plupart ouvriers ou de professions intermédiaires. Ceux-ci étaient peut-être moins 

familiers du métier de technicien(ne) de laboratoire d’analyses médicales, ce qui a pu 

entrainer des différences avec les statistiques nationales des fréquences hommes/femmes  au 

sein de cette profession. De ce fait, il a été difficile de catégoriser le caractère sexuel du poste 

choisi. Ce type d’étude demande à être répliqué afin de mesurer les effets des variables de 

sexe, de proactivité et de poids pour des postes  sexuellement typés féminins et masculins en 

contrôlant d’une double façon le caractère masculin versus féminin des métiers. Il faudra donc 

tenir compte des fréquences femmes/hommes  au sein de la profession et  pré-tester la 

féminité et la masculinité, afin de pouvoir discerner les effets spécifiques au regard du 

caractère sexuel du poste. Une deuxième limite a trait au caractère écologique de l’étude. Il 

est possible que les recruteurs puissent accéder en comparant les CV à une certaine 

conscience des informations manipulées. Les CV manipulant nos variables n’étant pas 

confondus dans un volume plus important d’autres CV qui seraient distracteurs, certains 

recruteurs peuvent au regard des CV moins denses, avoir repéré les variables manipulées au 

niveau des discriminations. Ils peuvent avoir détecté des informations et répondre en allant 

dans le sens des attentes de la recherche ou du biais de désirabilité sociale. Afin de limiter ou 

tester l’effet de désirabilité sociale, des dossiers distracteurs devront être insérés.  

Une troisième limite concerne les conditions de passations du questionnaire, accessible via 

internet. Il est possible que des passations avec des versions papier, dans lesquelles chaque 

juge peut étaler plus aisément les différents CV, aient donné des résultats différents. Des 

comparaisons entre des tris ou des jugements établis à partir d’un matériel digital versus 

papier devront être prises en compte.  
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Une quatrième limite de l’étude concerne l’utilisation d’échelles de Likert qui ont permis 

d’estimer différentes dimensions du jugement. Ces mesures ne permettent pas de présager des 

décisions de recrutement finales (Desrumaux & Pohl, 2018) et des classements finaux qui 

parfois font ressortir des discriminations connues comme celle de sexe. 

Conclusion 

L’apparence physique en termes de poids a un effet discriminant sur le jugement des 

candidats. Les personnes en surpoids auront moins de chance de passer le premier tri des 

candidatures que les candidats de poids moyen. En revanche, le jugement des recruteurs est 

influencé positivement quel que soit le poids des candidats lorsque la candidature est 

proactive. Cette étude montrant la préférence de la part des recruteurs pour les personnes 

ayant une personnalité proactive, est en concordance avec les exigences du contexte 

économique actuel. En effet, les personnes proactives seraient perçues comme capables 

d’identifier des opportunités (Parker et al., 2006), mais surtout, comme permettant aux 

entreprises de se différencier et de survivre (Bateman & Crant, 1993). En revanche, dans cette 

étude, le sexe n’a pas joué de rôle significatif pour ce poste de technicien(ne) de laboratoire. 

En effet, les femmes n’ont pas été reléguées. Cependant, des interactions avec la proactivité 

indiquent que cette caractéristique pourrait à nouveau favoriser les hommes.  

Remerciements : les auteurs remercient les étudiants de master 1 et 2 pour leurs 
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